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Bruxelles, le 21 août 2007 

La Commission décide la reprise du financement de 
la centrale électrique de Gaza 

À la suite d'une réunion qui s'est tenue ce jour avec le premier ministre 
palestinien, M. Fayyad, la Commission européenne est disposée à procéder 
immédiatement à des audits conjoints Commission/Autorité palestinienne 
afin de garantir une gestion adéquate du financement du fioul à Gaza. 

En accord avec l'Autorité palestinienne, la Commission a dans l'intervalle décidé la 
reprise, à partir du mercredi 22 août et de manière provisoire, des livraisons de fioul 
à la centrale électrique de Gaza, en espérant que les mesures et contrôles 
supplémentaires éventuellement jugés nécessaires à la suite des audits soient mis 
en place immédiatement. 

La Commission a toujours mis tout en œuvre pour apporter une aide d'urgence à la 
population de Gaza et pour veiller à ce que cette aide parvienne aux personnes 
auxquelles elle est destinée, en l'occurrence aux Palestiniens nécessiteux. 

La Commission examinera attentivement avec l'Autorité palestinienne les résultats 
des audits et  agira en conséquence. 
Contexte 
En raison de préoccupations en matière de sécurité et à la suite d'informations 
indiquant que des mesures étaient prises par le Hamas pour détourner une partie 
des recettes générées par la production d'électricité à Gaza, la Commission 
européenne a interrompu le financement des livraisons de fioul à la centrale 
électrique de Gaza le samedi 18 août 2007. 


